
MÉMOIRE
POUR le Sieur Go'^dier , Doyen du Cha­

pitre de Saint Pierre-le-Moutier, & Syndic 
du Diocefe de Nevers ; Intimé.

CONTRE Dom P on cet , Prieur de Chan- 
tenai 3 Appellant ; & contre IGNACE 
Penicaut, Jbn Fermier.

*i
Ans un canton de Dixmes commun entre 

Jes Parties, le Fermier de Dom Poncet a choifi les 
meilleurs héritages, & s’efl emparé de la portion du 
lieur Gondier.

Pour foutenir cette ufurpation, Dom Poncet 
allégué vainement la pofleflion immémoriale; le 
fait confiant d une jouiflance toujours commune & 
prouvée par fes propres Titres, écarte bien loin toute 
idée de prefcription.
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FAIT.

Dans la Paroifle de Chantenai, il y a plufleurs 
cantons fur lefquels différentes perfonnes perçoivent 
la Dixme : la plûpart de ces portions de Dixmes , 
même celles qui appartiennent à des Eccléflafti- 
ques, font inféodées.

De ce nombre font les deux cantons du Riait & 
de Poulangi, autrement dit Grand - Dixme de 
Chantenai, communs entre le Chapitre de Saint 
Pierre & le Prieur de Chantenai : l’inféodation eft 
prouvée par une Tranfa&ion de ijiy & par les 
Titres de Dom Poncet.

Sur le premier de ces cantons, le fleur Gon- 
dier, comme Doyen du Chapitre de Saint Pierre, 
a toujours perçu la moitié de la Dixme de toute ef- 
pece , bled> vin & charnage i Dom Poncet ne 
contefte point cet article.

Sur celui de Poulangi, les Parties ont chacun un 
quart de la Dixme, & c’eft ici où tombe la difficulté.

Dom Poncet convient bien que le fleur Gondier 
a droit de prendre fa portion dans la Dixme de bled) 
mais il lui difpute celles de vin & de eharnage.

Et fur quoi établit-il cette diftinétion ? A-t-il un 
Titre qui lui attribue fpécialement & à lui feul ces 
deux efpeces? Non ; au contraire, fes propres Ti­
tres j les dénornbremens de fes prédécelfeurs con­
damnent fa prétention.



Tout fon fyftême fe réduit à dire qu’il eft en pol- 
feffion de tems immémorial, & cette allégation eft 
encore démentie par les mêmes dénombremens : il 
n’a pas d’autre poffefiion en effet que celle que fon 
Fermier a voulu lui procurer en 1.761 , & voici à 
cet égard quelle a été l’origine de l’ufurpation.

Penicaut, Fermier de Dom Poncet, avoir été 
aulli celui du fieur Gondier depuis 1751 jufqu’en 
1760 : mais le fieur Gondier ayant changé de Fer­
mier , Penicaut, pour s’en venger, s’avifa en 1761 
de percevoir & la portion de Dom Poncet & celle 
du .fieur Gondier , comme s’il eût toujours été 
Fermier tant du Chapitre que du Prieuré: cependant 
il ne s’empara point de la totalité ; il choifit ce qu’il 
y avoir de meilleur , & laiffa lever le fiirplus par le 
Fermier aétuel du fieur Gondier. Dans ce partage 
fingulier, Penicaut ne fuivit d’autre réglé que fon 
caprice & fon avidité.
, Le fieur Gondier ne le laifià point jouir long- 
tems du fruit de cette entreprife, car dès l’année mê­
me il le fit afligner en reftitution. Dom Poncet in­
tervint, &, comptant fans doute fur les intrigues 
de fon Fermier, il offrit la preuve par Témoins de 
fa poffeffion prétendue. Mais les premiers Juges, 
ayant fous les yeux la preuve par écrit du con­
traire , ont également condamné & Dom Poncet 
& fon Fermier par Sentence du 2,0 Décembre

Le Fermier fe plaint d’avoir été compris dans cette
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condamnation , quoiqu’il fe la foit juftement attirée^ 
comme auteifr de l’ufurpation : il prétend qu’on au- 
roic du le mettre hors de Caufe, parce que Dom 
Poncet s’étoit déclaré fon garant ; mais pour dilfiper 
cette mauvaise objection, il fuffit d’obferver qu’il 
na point demandé fon renvoi , & puifqu’ft a bien 
voulu refter Partie en Caufe, c’eft avec raifonquela 
Sentence a prononcé perfonnellement contre lui.

D’un autre côté, Dom Poncet prétend que le 
fieur Gondier n’eft point en réglé : la Dixme que 
vous revendiquez, lui dit-il, n’eft pas un attribut 
fpécial de votre Doyenné ; elle appartient au Corps 
du Chapitre : ainfi vous n’avez dû agir qu’au nom 
du Chapitre. Cependant vous avez formé la de­
mande , & vous la foutenez encore en la feule qua­
lité de Doyen:. Procédure vicieufe* Sentence nulle , 
&c.

De fieur Gondier pourroit répondre que là qua­
lité a été reconnue par les Prieurs en plulieurs A des, 
& par Dom. Poncet lui-même dans toute l’inftruc- 
tion de Caufe principale : mais il fuffit d’obferver 
que les Canoniçats de Saint Pierre font tous vacans , 
& que le fieur Gondier eft le feul qui refte du Cha­
pitre. Si univerjitas ad unum redit, magis admitti- 
tur poffe eum conventre d conveniri, cumjus om­
nium in unum redieru L. 7. in fin. dig. quod cu- 
jufeumq. univerf.

Ces légères objections ainfi réfutées , paflbns aux 
moyens. j ils fe préfentent d’eux-mêmes : indivi-



fîon dans 1 origine & toujours fubfiftante; jouif- 
fance commune prouvée par Titres.

MOYENS.

Il eft prouvé par une fondation de i f 13 & pat 
line tranfadtion de 152.5 , i°. qu’alors le Chapitre 
de Saint Pierre étoit propriétaire de la totalité de 
la Dixme du Riau & de lafrnjoitié de celle de Pou- 
langi ; i°. que ces deux Dixmes écoienc inféodées 
& relevoient de la' Terre de la Ferté.

On ne fçait par quelle voie les Prieurs de Chan- 
tenai ont acquis depuis ce tems-lâ un quart de la 
Dixme’dans chacun de ces deux cantons j mais de 
quelque maniéré que ces portions leur foient par­
venues, il eft bien fenlible que le Chapitre, pro­
priétaire primitif, a dû conferver fur celles qui lui 
ibnt reftées & a proportion de la quotité aéluelle, 
les mêmes droits qu’il avoir originairement fur le 
total.

D’autre part il eft prouvépar les dénombremens 
des Piieurs, 1°. que le quart qu’ils poffédentdans; 
la Dixme des deux cantons provient également de 
l’infëodation des Seigneurs de la Ferté, x°. que le 
Chapitre eft Co-décimateur avec eux.

En effet dans celui de 1693 , le Prieur déclare 
d’abord le quan du Dixme du Riau partant* pour * Partageant 
les- autres portions avec les Doyen:, Chanoines Si 
Chapitre de Saint Pierre le-M.outier S autres 3_ ledit:



Dixme conftftant en Bled, Vin & Char nage.
Plus le droit qùil peut avoir audit Dixme 

appelle le Dixme de Poulangi, autrement le Grand- 
Dix me de Chantenat, conftftant au quart par le 
deflus & par le de flous à trois portions de J elle, ou 
autre plus grand droit , le furplus étant pofledépar 
lefdits Chanoines de Saint Pierre & autres.

Dans celui de 174y , le Prieur annonce qu’il eft 
venu pour faire la foi-hommage du quart de la 
Dixme du Riau, & du quart par le deflus & par 
le dejfous trois portions defei^e, ou autre plus grand 
droit dans autres Dixm.es qui fe lèvent avec autres , 
appelle Dixme de Poulangi,

Enfuite il déclare le quarc de la Dixme de Riau 
conlîftanc en Bled, Vin S' Charnage, dans les 
memes termes qu en 1693 ; & de même pour celle 
de Poulangi, après avoir dit que le droit du Prieuré 
confîfte au quart par le deflus & par le deflous trois 
portions defei^e ou autre plus grand droit \ il ajoute 
que le furplus eft pofledé par le Chapitre de Saint 
Pierre & autres Co-DÉCIMATEURS,fuivant quil 
s’étend & comporte, &c.

Sur le canton du Riau, les deux dénombremens 
difent que la Dixme conlîfte en Bled^ Vin & Char- 
nage , & que cette Dixme fe partage avec le Chapitre. 
Ces exprelfions font trop claires ; aulli Dom Poncer 
ne fait pas de difficulté là delfus.

Mais comme la confiftance de la Dixme n’eft 
point répétée dans l’article de Poulangi, il conclue
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du filence de fon. titre qu’il peut fe faire que cette 
Dixme, commune au Prieur & au Chapitre, ne con- 
fifte qu’en une efpèce feulement, & que les deux 
autres appartiennent au Prieur à l’exclufion du Cha­
pitre: il ajoute même que les Prieurs l’ont ainfi 
entendu par la claufe qui contient referve d’un plus 
grand droit. Enfin, pour preuve de cette interpréta­
tion, il invoque fa pofleflion prétendue.

Il eft vrai que la pofleflion explique le titre, lorf 
qu il eft obfcur; mais ici les titres font clairs, ils 
s expliquent parfaitement par eux mêmes, & au lieu 
de recevoir la loi de la pofleflion prétendue , ils 
doivent au contraire lui fervir de réglé.

En premier lieu, les quotités que les parties pof- 
fedent proviennent d’inféodation ; c’eft un fait 
prouve de la part du Chapitre par la tranfaélion de 
Iyzy, de la part des Prieurs, par leurs dénombre- 
mens. Ainfi , abftraétion faite de la queftion de 
fçavoir comment les Prieurs font devenus proprié­
taires du quart de la Dixme dans chacun des deux 
cantons, il fe trouve que les Seigneurs de la Ferré 
ont inféodé au Chapitre la moitié de la Dixme dit 
Riau , & le quart de celle de Poulangi, & que les 
mêmes Seigneurs ont inféodé aux Prieurs le quart 
des deux Dixmes.

Or les Prieurs conviennent eux-mêmes que l’in­
féodation faire au Chapitre pour la Dixme du Riau 
comprend les trois efpèces, Bled , Vin & Charnage^ 
pourquoi donc l’inféodation relative à Poulangi ne



contiendroit-elle que la feule efpèce du Bled ? Doiû 
Poncer a-t’il un titre particulier d’exception qui lui 
donne les deux autres efpèces ? Non, fes dénombre- 
mens s’expliquent comme la tranfaétion de ijzj, 
par le terme générique de Dixmes , la Dix me du 
Riaa t la Dixme de Poulangi : &i puifque l’inféo­
dation générale pour un canton emporte les trois 
efpèces, il s’enfuit que la même inféodation, éga­
lement générale pour l’autre canton , doit produire 
le même effet. La préemption naturelle eft que la 
même exprelfion, employée deux fois dans un même 
aéte x lignifie toujours la même chofe.

1°. Les prédéceffeurs de Dom Poncet ont dé­
claré par leurs dénombremens qu’ils parrageoient 
les Dixmes avec le Chapitre, ils lui ont même donné 
la qualité de Co-decimateur dans le canton de 
Poulangi, fans aucune diftinétion des differentes 
efpèces ; ils ont donc reconnu par là que le Chapitre 
partageoit avec eux tous les fruits décimables. Si 
quis profejjusjit  Je tenere in clientelam ac feudum, 
idque pro Je fuisque conjbrtibus quos nominet ; 
ex bac confejjîone jus acquirltur confirtibus in 
confitentern. Fçrrerips fur Gui Pape , queft. 24.

30. La referve ou proteftatiop que les Prieurs 
ont faite pour d’autres plus.grands droits, fe préfente 
avec une telle incertitude qu’on ne peut en foupçon- 
ner la caufe : il plaît à Dom Poncet de l’interpréter 
des Dixmes de vin & de chantage, mais ç’eft-là 
une conjecture qui palfe toute vraifemblance : les

termes



termes de la proteftation annoncent que fi au lieu /un 
quart par le de (jus & de trots fei^iemes parle de flous, 
les Prieurs avoient droit de lever une portion plus 
considérable , ils entendoient la déclarer ; de forte 
qu’elle ne tombe point fur les efpèces de la Dixme, 
mais feulement fur la quotité.

Au furplus , il réfulteroic toujours de l’interpré­
tation de Dom Poncet, que les autres plus grands 
droits auroient été pareillement inféodés aux Prieurs 
de Chantenai ; en un mot, que toutes les efpeces 
de la Dixme proviendroient de la même fource 
d’inféodation.

Dans cette hypothefe, il feroit fans doute bien 
étrange que les Seigneurs de la Ferté eulfent inféo­
dé les trois efpeces fur un canton, tant aux Prieurs 
qu’au Chapitre , & que fur l’autre ils n’eulfent in­
féodé au Chapitre qu’une des efpeces pour attribuer 
les deux autres aux Prieurs ; on ne peut du moins le 
fuppofer fans preuve, & au contraire ici tout con­
court à établir l’égalité parfaite entre l’une & l’autre 
inféodation.

Et en vain Dom Poncet dit-il que les Dixmes de 
vin & de charnage peuvent lui appartenir en qualité 
de Curé primitif ; car il eft obligé de convenir lui- 
même que fes prédécelfeurs ont entendu reporter au 
Seigneur de la Ferté toutes les efpeces de la Dixme 
tant fur l’un que fur l’autre canton. Mais d’ailleurs 
il eft confiant que les Seigneurs de la Ferté avoient 
droit à la Dixme de vin & de charnage , puifque ,
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de l’aveu même de Dom Poncet, ils l’ont concé­
dée fur-le canton du Riau ; leur capacité dans l’o­
rigine & avant l’inféodation, leur aptitude à poffé- 
derces deux efpeces, eft donc parfaitement établie, 
& c’en eft allez pour écarter la nouvelle polïibilité 
imaginée par Dom Poncet. Rien n’eft plus oppofé 
au fyftême de Dixme Eccléfiaftique que le Titre 
de l’inféodation,

Obfervons encore que la Dixme de vin dans la 
Pareille de Chantenai eft une Dixme ordinaire, & 
quelle fait partie des greffes Dixmes ; & qu'à 1 e- 
gard de celle de charnage, tous les Décimateurs y 
prennent part, à proportion de la quotité qui leur 
appartient dans les greffes Dixmes. Cet ufage conf­
iant eft d’ailleurs prouvé par un ancien Titre de 
l’année 1310, par lequel le Chapitre de Nevers, 
gros Décimateur du canton de Champlong, Pa- 
roilfe de Chantenai, en fit bail à vie au profit d un 
Eccléfiaftique, avec exprellion que cette Dixme 
confiftoic en bled, agneaux, veaux, & autres chofes 
décimables, à partager avec différentes perfonnes, 
& notamment avec le Prieur de Chantenai :partiert- 
tem cum Prtore de Chantenayo ^five jit in blado'y 
agnellts^ & rebus aliis quibufcumque quœ Declmam 
fpeclant.

Concluons donc que les trois efpeces de dixmes, 
tant fur l’un que fur l’autre canton, ont toujours 
été communes entre les Parties ; que le Chapitre 
eft Co-Decimateur avec Dom Poncet, ainfî que



fes prédéceffeurs l’ont eux mêmes déclare ; & de 
cette indivifion concluons encore que jamais les 
Prieurs n’ont pu prefcrire contre le Chapitre..

En effet, quand aucunes chofesfont tenues & pof 
fédées en commun & par indtvis , Ion ne peut ac- 
quérir ni prefcrire le droit tun de l'autre : c’eft 
une décifion de la Coutumcde Bourbonnois, art. 
16, décifion pui.fée dans les fources de lequité , & 
qui fait le droit commun fur cette matière.

Si les Prieurs avoient joui de la totalité du droit 
du Chapitre pendant 40 ans, ce feroit peut-être 
une queftion de fçavoir s’ils auroient pu prefcrire, 
& il femble que l’indivifion originaire y formeroic 
obftacle.

Mais, i°. Dom Poncet convient lui-même que 
le fleur Gondier a toujours joui de fa portion dans 
la dixme de bled ; il ne contefte que celles de vin & 
de charnage. •

1°. A l’égard de ces deux dernières çfpeces, Dom 
Poncet ne prétend même pas avoir joui de la totalité, 
il fe dit feulement en poffeflion de les percevoir fur 
quelques héritages du canton de Poulangi, à l’exclu- 
flon du fleur Gondier, & il reconnoît en même* 
temps que le fleur Gondier eft en poffeffion de les 
percevoir ftr le furplus des héritages du même 
canton.

Or quand même cette diftindion dans le fait 
feroit véritable , nous n’en ferions pas moins fondés 
à lui dire que la jouiffance du fleur Gondier d'une
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partie de la dixme indivife entr’eux, auroit nécef- 
fairement confervé le droit du Chapitre dans le 
total, & c’eft même le vrai cas de l’article z6 que 
nous venons de citer.

Comment Dom Poncet a-t-il donc pu fe hazarder 
à offrir la preuve d’une poflèfllon immémoriale éga­
lement inutile & démdhtrée fauflè ?

Inutile, parce que Dom Poncet ne l’ayant arti­
culée que pour partie & pour quelques héritages feu* 
lement, le droit univerfel du fleur Gondier n’en 
auroit pas moins, été çonferyé par la jouiflance de la 
partie non conteflée.

Fauflè ; les propres titres de Dom Poncet, les 
dénombremens de 1693 & 1745 prouvent qu’au 
moins jufqu’à cette derniere époque , le Chapitre a 
été Co-Decim ateur avec les Prieurs de Chantenai ; 
conféquemment qu’ils ont toujours perçu leur por­
tion dans toutes les efpéces & dans toute l’étendue 
du canton de Poulangi,

Depuis 1745 , le fleur Gondier a continué la 
même pofleflion jufqu’à la naiffance du Procès en 
1761 : les cinq Baux quil a pafles en 1739,1746 , 
I7JI , 1757& 1761 en fourniflènt une preuve 
d’autant plus décifive, que dans tous ces Baux il eft 
dit que les diurnes du Chapitre confîftent en bled 3 
vin & charnage.

Une autre preuve plus ancienne eft fondée fur 
deux délibérations du Chapitre de Saint-Pierre de 
l’année 1671 , où l’on voit que les dixmes confîf-
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toient en bled, vin & charriage ; & qu’en con- 
féquence il fut réfolu que les Fermiers donneroient 
dorénavant du vin & des agneaux.

Mais un Titre fupérieur à tous ceux dont nous 
venons de parler , s’il étoit en réglé, eft un Exploit 
du 14 Juillet 1681, contenant faifie féodale du 
droit que le Doyen & le Chapitre de Saint Pierre 
ont aux Dixmes de Poulangi^ confijiant en bled t 
vin & charnage ; cette faifie, à la requête du Sei­
gneur , leveroit toute équivoque. Malheureufe- 
ment le fieur Gondier n’a pu en recouvrer qu’une 
copie non-fignée ; cependant comme l'écriture eft 
ancienne & à-peu-près du tems de l’original, elle 
peut toujours fervir de Mémoire: au refte l’exif- 
rence de la faifie féodale eft prouvée par un Ecrit 
du 30 Mai 1683 , en marge de la Tranfaétion de 
1525 , où le Procureur Fifcal du Seigneur parle de 
la faifîe-féodale, & reconnoît avoir eu communica­
tion de la Tranfaétion.

Nous finitions en obfervant que Dom Poncet, 
chancelant fur les faits comme fur les principes, 
donne à entendre dans fes derniers Ecrits, que le 
fieur Gondier a perçu la totalité des Dixmes de 
vin & de charnage, même la portion du Prieuré, 
fur quelques héritages du canton de Poulangi ; & 
ce n’eft pas fans deflein que Dom Poncet a ima­
giné cette fuppofition ; c’eft pour en faire conclure 
qu’il y a eu entre le Prieur & le Chapitre un par-



cage de leurs droits communs ; or comme il eft cer­
tain que jamais il n’y a eu de partage & que le 
iieur Gondier n’a perçu que fa portion fur les hé­
ritages non conteftés, le nouveau fyftême de Dom 
Poncet ne pourroit fervir qu a prouver l’indivilîon 
dans tous les terris.
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